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L’étude Public des Associatives permet de mesurer le niveau de notoriété d’une radio associative, ainsi que 
les comportements d’écoute de son public.

Le périmètre géographique de cette mesure, dite « zone d’étude », correspond au périmètre de diffusion 
FM de la station. La zone d’étude est choisie par la station et donc spécifique à chacune d’entre elle.

Cette zone d’étude est définie par une sélection de communes, à l’aide d’une liste exhaustive fournie par 
Médiamétrie.

Nos recommandations pour sélectionner les communes :

- constituer une zone d’étude en correspondance avec la diffusion FM de la station

- constituer une zone d’étude homogène : RECOMMANDE DECONSEILLE

Une zone d’étude spécifique pour chaque station
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Définir sa zone d’étude : sélection des communes

Pour définir la zone d’étude, Médiamétrie fourni une liste 
exhaustive des communes sous format Excel.

Le fichier fourni est constitué de plusieurs onglets, 
chaque onglet correspondant à une région :

Pour chaque région touchée par la station,

Saisir une croix (« x ») dans la colonne prévue pour 
sélectionner la commune qui composera la zone 
d’étude.

A la fin de la sélection, nous vous invitons 

- à supprimer les onglets non concernés par la 
diffusion de la station,

- Enregistrer le fichier sous le format suivant 
« Zone_nom de la station. xls ». 

Région

Colonne 
de 

sélection
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